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CO PIE 

UNION DES POPULATIONS .DU CA!ViEROUN 

Section Camerounaise de Rassemblement Democrati~ue Africain 

COMITE DE Bl•SE DE L'U,P,C. BAFJ~NG Centre 

A:pres avoir analyse la situation actuelle de Bafang1 a:pres l 1 examen des 

manegances cle Franq~is Ofu\BONA Administrateur des colonies I 11 Ccmmissa.ire juge" 1 

chef et Maire cle lli'\FANG 1 

Le Comite cle l'U.P,C. Bafo.ng Centre-se leve avec vehemence.contre ce 

caractcre qui rev@t plut8t le pillage que le maintien diordre, 

Par Motion du 27 juillet 19541 nous avions appele l'attention des Autorites 

franqaises au Cf~lliROUN sur la c0m:position des terrains clont la vente est envisagee 

dans le centre urbain lli\FANG. Nous y avions precise que si le soi-clisant 

chef NGf•DJUI Gaston avait vendu sa partie 1 le chef BANKA eut donne la sienne pour 

l'installation des habitants du Centre urbain, 

Hais aujourd'hui 1 nous somrueo ahuris de voir Franqcis OMB0NA · avec sa 

poignee de mercenaires a l' e2-:emple de DEUFI Beno1:t 1 NGADJUI Gas ton, · DJOl-10 Isaac 1 

KAMDEN Joseph etc. s'emparer des terrains sans discerner, bnrner les cases en 

l'absence des proprietaires, 

Pendant que M, SARRAZIN ge,.,metre et leur compagnon cle vol perqoi t 

6,Cf'!) francs C,F,A, pour le.bornacse 1 DJOMO Isaac exige·lO,OOO francs pour le plan 

de l'emplacement et 300 francs pour demande, 
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Le cas g_u' a subi notre camarade YJlMDE Rene est tout a fait particulier 

en p~us de sa case bornee ses plantes faites de mains d 1homme depuis plus de 

10 ans ont ete devastees 1 cela parce que l'Enseigne U~P.c. est suspendue au 

seuil de sa porte. 

Le Comite de 1 1U.P.C. Bafang Centre eleve d 1encrgiques protestations centre 

le fait de garder Franqois 'OMBONA. et ses compagnols de,vol ici. 

Nous protestons egalement centre 1 1 accumulation des fonctions car c 1est ce 

cas .qui frappent nos patriotes 8 Quatre CEli!larades de Fondanti arr@tes par ORABONA 

et juges par O~BOlU\ ont ete butins de 8 jours d 1emprisonnements et 12.000 francs 

d'amende pour avoir dit a cet agent de Gouvernement franqais la route qu'il veut 

tracer en passant par Badoumjia, Banka1 est deja commence pour BAF.t'\l\U direct, 

Nous avons done la conviction haute que les ~esures urgentes seront prises 

pour la cessation des illegalites.qui etranglent les citoyens CAMEROUNAIS. 

.Ampliation : 

Secretaire General de l 1 0.N~U. - I 

Comite Directeur de l 1UoPeC• - I 

F.O.M.. - I 

Procureur General YAOUNDE - I 

Haut-Conndssaire Yaounde - I 

Directeur de Domaine Douala - I 

President de l'~~CAM Yaounde - I 

Juge de Paix DSCHANG - I 

Procureur de la Republique 
Dschang chef de Region Bamileke 
DSC~NG chef de Subdivision 
Bafang - I 

Comite U.P.c. de BAFhNG Centre 

Bafang1 ce 27 mars 1955 




